
Auto-entrepreneur

Créer votre compte en ligne ?
Réaliser votre déclaration et régler vos cotisations ?

Vous pouvez être accompagné(e)
dans vos démarches Urssaf au Pimms Sevran ! 
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Vous informer

autoentrepreneur.urssaf.fr

Nous contacter

Au 36 98 (service gratuit + prix d’appel

Du lundi au vendredi, de 9h à 17h

À partir de la messagerie de votre compte
en ligne sur autoentrepreneur.urssaf.fr

En prenant un rendez-vous téléphonique, 
webcam ou en centre d’accueil, à partir du site 
autoentrepreneur.urssaf.fr

Votre Urssaf

@Urssaf_IDF Urssaf Ile-de-France Les tutos de l’Urssaf
Ile-de-France

Suivre notre actualité



Me rendre au Pimms Sevran

Vous souhaitez créer votre compte en ligne sur le site internet 
autoentrepreneur.urssaf.fr ou être accompagné(e) dans le remplissage 
de votre déclaration de chiffre d’affaires et le paiement de vos 
cotisations ?  

Vous pouvez bénéficier d’un accompagnement de premier niveau au 
Pimms Sevran, partenaire de l’Urssaf Île-de-France ! 

Formés aux démarches de l’Urssaf, les médiateurs du Pimms proposent 
un accompagnement spécifique et de proximité aux entrepreneurs 
de Sevran et de ses alentours.

Dans quels cas puis-je être 
accompagné(e) ?  

Pour toute demande 
portant sur :

à la création de votre 
compte en ligne sur 

 autoentrepreneur.urssaf.fr,

à un accompagnement 
à la prise de rendez-vous 
Urssaf en ligne,

à le remplissage de votre 
déclaration de chiffre 
d’affaires,

à le paiement de vos 
cotisations sur l’application 
AutoEntrepreneur Urssaf.

Un accompagnement 
qui nécessite l’examen 
de votre compte Urssaf ?

Vous avez la possibilité : 

• de joindre un conseiller
Urssaf par téléphone,
au 36 98 (service gratuit + prix d’appel)

• ou de prendre
un rendez-vous
(téléphonique, webcam
ou en centre d’accueil),
à partir du site
autoentrepreneur.urssaf.fr

4, Allée de la Pérouse
93270 Sevran

Lundi : de 13h30 à 17h00

Du mardi au vendredi : de 9h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h00

Fermé le week-end

01 82 37 01 80
sevran@pimmsmediation.fr
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